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PAR
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LA MUTUELLE GÉNÉRALE DE LA POLICE VOUS PROPOSE :

• Des solutions adaptées pour les fonctionnaires du ministère de l’Intérieur
• Un rapport qualité-prix avantageux
• Des garanties salaire et décès en option

La Mutuelle Générale de la Police vous propose  4 nouvelles garanties santé 
pour prendre en charge vos remboursements de manière optimale.

* Tarifs TTC de la garantie santé hors parts  xes.
MGP Santé immatriculée sous le n° 775 671 894 - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité - 10 rue des Saussaies - 75008 PARIS - - Août 2015 - 
Document non contractuel - Crédit photos : Getty Images
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*Résultats à interpréter avec prudence compte-tenu des effectifs de répondants
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Monsieur le Président de la République, 
 
Mercredi dernier, les agents de tous les corps de la Police Nationale, à l’appel de toutes les 
organisations syndicales représentatives se sont rassemblés dans le calme et la dignité, place 
Vendôme et devant les tribunaux partout en France pour exprimer et témoigner des 
attentes de l’institution policière. 
 
Survenant au lendemain d’un événement qui a marqué tous les policiers, suscitant leur 
incompréhension, cette mobilisation inédite a également traduit l'intense volonté de tous de 
ne pas se résigner à l'inefficacité et l’impuissance dans la conduite de leurs missions de 
sécurité publique. 
 
L’état des menaces auxquelles notre pays doit faire face depuis maintenant plusieurs mois 
conduit à une mobilisation sans relâche de l’ensemble des services. 
 
Nous savons tous qu’elle s’annonce pérenne et il est aujourd’hui nécessaire d’en tenir 
compte pour permettre à nos forces de sécurité d’y faire face efficacement. 
 
Monsieur le Président, cela suppose la prise en compte d’axes de travail qui dépassent le 
seul cadre du Ministère de l’Intérieur, et qui justifient que nous soyons présents devant vous 
aujourd’hui. 
 
Pour la Fédération Autonome des Syndicats du Ministère de l’Intérieur, membre de 
l’UNSA, trois axes majeurs sont à explorer : 
 
Le premier axe passe par l’amélioration des moyens juridiques et matériels à disposition des 
policiers, seule de nature à permettre aux policiers et agents de remplir leurs missions : 
 
Les relations entre police et justice ont constitué le déclencheur de la manifestation 
intersyndicale du 14 octobre dernier. 
 
Très rapidement après cette mobilisation sans précédent, le Premier ministre Manuel VALLS 
a annoncé des mesures concernant la simplification de la procédure pénale, le renforcement 
de la lutte contre le trafic et la détention d'armes, ainsi que la réforme des modalités de 
sortie ponctuelle des détenus. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Paris, le 22 octobre 2015, 
Philippe CAPON, 
Secrétaire général de la FASMI
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Nous avons soumis ces propositions à nos collègues de terrain et leur avis est pratiquement 
sans appel : si la plupart d’entre elles vont évidemment dans le bon sens, elles ne sont en 
aucun cas à la hauteur des enjeux. Nous appelons donc de nos vœux une « remise à plat » 
complète de notre procédure pénale qui, actuellement, cumule les inconvénients de la 
procédure inquisitoire et ceux de la procédure accusatoire, aboutissant à provoquer une 
véritable asphyxie des services enquêteurs, au détriment de la sécurité de nos concitoyens. 
 
A cet égard, croyez bien que l’UNSA FASMI est prête, avec toutes ses composantes et, cela 
va sans dire, aux côtés des magistrats, à participer à ce chantier d’envergure, qui seul 
permettra de rétablir une chaîne pénale moderne et cohérente. Je tiens  aujourd’hui à vous 
dire solennellement que notre organisation ne tombera pas dans le piège qui consiste à 
opposer justice et police, magistrats et policiers. 
 
Au-delà de ce sujet majeur, véritable colonne vertébrale de l’action des services tant toute 
résolution de problème passe par une judiciarisation, force est de constater que les policiers 
ont, au cours des dernières années, vu se dégrader fortement les moyens de leur action, 
qu’ils soient juridiques ou matériels. 
 
Au plan juridique, nous souhaitons une stabilisation du cadre de nos interventions, avec 
notamment l’adaptation des conditions de l’usage des armes. Sans se départir de notre culture 
de la force maîtrisée, un cadre juridique spécifique de la légitime défense ayant vocation à 
couvrir les périodes de danger absolu que constituent des tueries en cours ou venant de se 
commettre doit être recherché pour coller aux réalités que nous aurons malheureusement 
probablement à vivre. De telles  dispositions seraient très utilement complétées par un 
renforcement de la protection juridique, nos collègues étant de plus en plus fréquemment mis 
en cause, que ce soit dans un cadre judiciaire, administratif ou d’ordre public. 
 
Au plan matériel, nous déplorons depuis plusieurs années la paupérisation des services et 
l’inadaptation des outils professionnels aux enjeux actuels. Dans cette période si difficile au 
plan de la sécurité des personnels premiers intervenants, nous appelons de nos vœux une 
remise à niveau des moyens de protection (gilets pare-balles notamment), de l’armement et 
des véhicules à disposition de nos collègues, mais aussi le lancement d’un plan immobilier, les 
locaux de police étant souvent indignes, tant pour les policiers qui y travaillent que pour les 
citoyens qui y sont accueillis. Dans un contexte budgétaire serré, la police du quotidien, celle 
qui assure les interventions de premier niveau, subit trop souvent les contrecoups des efforts 
légitimement consentis au bénéfice des services prioritaires ou spécialisés. 
 
Un deuxième axe doit porter sur la reconnaissance et la considération de l’engagement 
quotidien des agents : 
 
Alors que les policiers ont bénéficié d’une forte estime de la population depuis des attentats 
de janvier dernier, trop peu de mesures concrètes ont été prises à leur attention. A cette fin, 
l’UNSA FASMI, comme les autres organisations présentes devant vous, propose le lancement 
d’un protocole pluriannuel de gestion des ressources humaines associant l’ensemble des 
organisations syndicales représentatives, en totale cohérence avec le plan « parcours 
professionnels, carrières et rémunérations » adopté récemment par le Gouvernement et 
signé par l’UNSA. 
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Le protocole porterait notamment : 

- sur une clarification du positionnement des différents corps et des responsabilités ; 

- sur la mise en place de véritables parcours de carrière pour tous les personnels de police, 
qu’ils soient actifs mais aussi scientifiques, administratifs, ou techniques ; sur ce plan, les 
personnels de la filière scientifique, longtemps laissés pour compte, ont des attentes 
particulièrement fortes, dans un contexte de négociations qui peinent à aboutir ; 

- sur une meilleure prise en considération des avancements : les blocages induits par 
l’allongement des carrières mais aussi par les effets pervers de lois génératrices 
d’inégalités quant au cumul de revenus entre policiers, magistrats ou militaires sont 
génératrices de désespoir dans tous les corps ; la gestion calamiteuse des avancements sur 
le grade de brigadier est le parfait exemple d’une situation qu’il est urgent de débloquer ; 

- sur une amélioration du régime indemnitaire, notamment avec la revalorisation 
substantielle de la prime de risque (ISSP) mais également avec la revalorisation de la 
prime d’officier de police judiciaire qui est actuellement de 50 euros mensuel ; 

- sur la mise en place de mesures innovantes récompensant un investissement particulier 
en secteur difficile ; 

- sur la mise en place d’une formation initiale et continue, adaptée aux réalités des 
métiers du Ministère de l’Intérieur. 

- sur le règlement, enfin, de la lancinante question du paiement des heures 
supplémentaires… 

 
Un troisième axe enfin, ambitieux, doit être engagé, portant sur la clarification des 
missions relevant de l’Etat régalien et sur l’organisation de la sécurité intérieure : 
 
Monsieur le Président de la République, vos policiers sont mobilisés mais ils sont aussi 
fatigués. Le niveau du plan Vigipirate mis en place après les attentats de janvier comme 
l’engagement de tous sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre le terrorisme 
dévorent toutes les énergies. Cette exigence de mobilisation sera difficilement tenable, alors 
que les services sont également englués dans des missions toujours plus nombreuses et 
chronophages.  
 
Une réflexion sur les conditions de la pérennisation de ce plan doit être engagée sans délai. 
Mais bien au-delà, nous déplorons, notamment pour les policiers assurant la sécurité 
publique au sens large et singulièrement pour ceux affectés dans des territoires 
particulièrement difficiles, l’empilement des missions et priorités, sans réelle hiérarchisation 
ou définition précise. 
 
Aux missions régaliennes incontestables – telles la sécurité des citoyens, la lutte contre la 
petite et moyenne délinquance, les secours, l’assistance, le traitement des infractions, 
l’ordre public – se sont ajoutées des missions indues, qui ne peuvent plus être valablement 
assurées. Ces missions doivent donc être supprimées, dans le cadre d’une vaste concertation 
avec l’ensemble des parties prenantes. 
 
Le paysage des acteurs contribuant à la sécurité, qu’ils soient publics, à l’échelon territorial, 
ou issus du secteur privé, a considérablement évolué ces dernières années. Cette  
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professionnalisation et les capacités développées en matière de coordination doivent servir 
de base à la définition d’un nouveau contrat social confié à la police nationale et plus 
largement aux forces de sécurité intérieure. 
 
Ce mandat revu pourra aussi servir à définir une meilleure organisation des forces de 
sécurité, et notamment de la police nationale, afin d’adapter l’offre de sécurité aux réalités 
territoriales et d’améliorer la prestation publique de sécurité de façon substantielle. 
 
La Police Nationale, pas plus que la Gendarmerie Nationale d’ailleurs, ne peut régler seule 
les problèmes de sécurité en France. La mise en place d’une véritable coproduction 
partenariale de sécurité nous semble aujourd’hui indispensable.  
 
 
Monsieur le Président,  
 
La densité des sujets touchant à la sécurité ces derniers mois, entre pression migratoire, 
menace terroriste, mais aussi exigences quotidiennes de nos concitoyens, justifie de faire de 
la sécurité intérieure une véritable priorité nationale. 
 
Au-delà des efforts déjà engagés, que nous tenons à souligner, par le Ministre de l’Intérieur 
mais aussi par le Directeur Général de la Police Nationale, il nous semble nécessaire 
désormais que vous puissiez initier un large débat national, qui soit l’occasion de dégager un 
consensus sur la place des forces de sécurité, au service et à la disposition des citoyens, et 
qui aboutisse, au travers d’un plan pluriannuel, à définir les moyens et les outils pour une 
meilleure efficacité, au sein d’une véritable chaîne pénale. 
 
Je vous remercie pour votre attention et le soutien que vous pourrez apporter à tous ces 
chantiers primordiaux. 

Céline BERTHON, Secrétaire général du SCPN  
et David LE BARS, Commissaire central et chef 
de district de Saint-Denis (93).
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Déclaration de M. Bernard CAZENEUVE, Ministre de l’Intérieur

 
Les organisations syndicales représentatives de la police nationale 
avaient appelé, le 14 octobre, à des rassemblements devant les Palais 
de justice de France et, à Paris, devant le ministère de la justice. Ce 
mouvement, dont je souligne qu’il s’est déroulé dans le calme et dans la 
dignité, traduisait l’incompréhension et la colère des policiers après 
qu’un des leurs, le Brigadier Yann SAILLOUR, ait été très grièvement 
blessé par un malfaiteur dangereux en cavale qui n’avait pas réintégré 
l’établissement pénitentiaire où il était incarcéré, à l’issue d’une 
permission de sortie non respectée. Le Brigadier SAILLOUR est toujours 
hospitalisé, dans un état grave. Je veux aussi rendre hommage à la 
mémoire du gendarme Laurent PRUVOST, sauvagement abattu dans la 
somme par un forcené au mois d’août dernier. Je pense à ces policiers 
et à ces gendarmes victimes de violences, et qui assurent 
quotidiennement, conformément à mes instructions de fermeté, le 
respect de l’État de droit. Ces policiers et ces gendarmes méritent 
respect et considération. 
Par ailleurs, ces événements dramatiques dont je viens de parler, sont 
intervenus dans le contexte objectif d’une sollicitation des forces de 
sécurité exceptionnelle depuis plusieurs mois. La menace terroriste, 
toujours élevée, comme la crise migratoire, impliquent en effet policiers 
et gendarmes et s’ajoutent aux missions d’investigations, de sécurité et 

C
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d’ordre publics qu’ils accomplissent au quotidien avec courage et 
professionnalisme. 
Si les Français ont salué leur engagement le 11 janvier dernier, ce 
moment intense de solidarité ne doit pas faire oublier que policiers et 
gendarmes subissent chaque jour des violences et des outrages, 
jusqu’au sacrifice de leur vie. Ils exercent leurs missions dans des 
conditions de plus en plus difficiles, dans une société qui tend à 
privilégier les droits aux devoirs, l’individualisme au respect, respect de 
l’autre, de la chose publique, de l’autorité publique. Ils exercent 
également leur métier, dans un cadre juridique de plus en plus 
complexe, où les normes s’ajoutent aux normes, pénalisant leur 
disponibilité pour la présence de voie publique ou les missions 
d’enquêtes. La procédure pénale est un élément de cette complexité, 
qu’ils ont d’ailleurs en partage avec les magistrats. C’est d’abord ce 
message que les policiers et les gendarmes qui ont été reçus aujourd’hui 
par le Président de la République ont souhaité porter. Ce message est 
légitime. Il a été entendu au plus haut niveau de l’État. 
Il serait vain de chercher à opposer police et justice qui doivent œuvrer 
ensemble à la satisfaction d’un but commun : faire respecter le Droit en 
préservant nos libertés. La protection des libertés est précisément 
garantie par la procédure pénale et nous ne saurions nous satisfaire, 
comme citoyens, de renoncements à cet égard. Pour autant, sans porter 
atteinte à ses principes protecteurs, il est en effet urgent d’éviter les 
formalismes inutiles et chronophages, de moderniser les méthodes, 
d’utiliser toutes les ressources de la numérisation pour éviter 
l’embolisation des services. Il en va de l’efficacité policière comme de la 
bonne administration de la justice. 
Le Président de la République a affirmé à cet égard l’extrême attention 
qu’il portait à l’aboutissement rapide des travaux que la Garde des 
Sceaux et moi-même avons engagés en ce sens, et dont le Premier 
ministre a rendu publiques les premières mesures. Plusieurs d’entre 
elles peuvent s’appliquer rapidement, à droit constant. Pour celles qui 
nécessitent des évolutions réglementaires, le Chef de l’État a demandé 
que le décret nécessaire puisse être publié avant la fin de l’année, un 
vecteur législatif étant par ailleurs identifié, au premier trimestre 2016 
pour les mesures qui relèvent de la Loi. 
C’est dans le même calendrier que le Président de la République a 
demandé qu’intervienne, par voie réglementaire, la réforme du régime 
des permissions de sortie susceptibles d’être accordées à des détenus 
en vue de leur nécessaire réinsertion ou pour l’accomplissement de 
formalités nécessitant absolument leur présence. 

Les policiers et les gendarmes qui se sont entretenus avec le Président, 
aujourd’hui, dans le mode d’expression propre à chacun de ces deux 
statuts, ont également exprimé leurs attentes sur les missions de la 
police et de la gendarmerie nationales, comme sur la reconnaissance de 
leurs métiers, dont chacun s’accorde à reconnaître les sujétions et les 
risques particuliers qui s’y attachent. 
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y
S’agissant des missions, le Président de la République a souhaité que 
toutes les initiatives soient prises pour que les fonctionnaires de la police 
et les militaires de la gendarmerie soient recentrés sur leur cœur 
opérationnel de métier, au service de la protection des Français et de 
tous ceux qui séjournent ou visitent notre pays. 
Un plan interne de simplifications sera élaboré  permettant, au terme 
d’une revue des missions, d’éliminer les tâches et procédures inutiles. 
Cette revue des missions s’appuiera sur les travaux déjà entrepris par 
les administrations centrales, mais également sur une démarche 
participative des femmes et des hommes de terrain qui seront consultés 
dans cette perspective. Les démarches de simplifications, de 
mutualisation et d’externalisation, qui permettront de renforcer 
l’engagement opérationnel des forces, seront mises en œuvre 
progressivement, selon qu’elles relèveront de simples évolutions des 
organisations et méthodes ou d’indispensables modifications du cadre 
juridique. 
Le plan de substitution des personnels opérationnels par des agents des 
corps administratifs et techniques sera renforcé dans le même esprit, 
dans un cadre pluriannuel, pour ce qui concerne les activités de soutien. 
La reconnaissance des risques et des contraintes des policiers et des 
gendarmes ont également été abordées au cours de cet entretien, 
comme les questions touchant aux conditions de travail. Les initiatives 
seront prises pour que la disponibilité des crédits budgétaires soit 
organisée dès le début de l’année 2016 afin que les véhicules, 
armements modernisés et équipements de protection efficaces soient 
commandés sans délai, livrés dans les services et unités dès avant 
l’été prochain. Une attention particulière sera portée aux services et 
unités de sécurité publique les plus exposés aux phénomènes de 
délinquance violente, qu’il s’agisse des brigades anti-criminalités de la 
police ou des pelotons de surveillance et d’intervention de la 
gendarmerie. 
Les rythmes de travail seront également revus au terme de 
l’expérimentation en cours de nouveaux cycles horaires dans la police, 
de façon à permettre un meilleur équilibre entre activité professionnelle 
et vie familiale. Une feuille de route sociale sera notifiée aux 
organisations syndicales de la police et au conseil de la fonction militaire 
de la gendarmerie pour mieux valoriser les carrières de ceux qui 
s’engagent au service exigeant de la sécurité de leurs concitoyens. Un 
cycle de concertation s’ouvrira, dans la gendarmerie comme dans la 
police, dès la fin du mois de novembre et jusqu’à la fin du mois de mars 
au plus tard pour définir un train de mesures catégorielles raisonnables 
et budgétairement soutenables. Elles concerneront notamment : 

1. La revalorisation des carrières, dans le cadre de l’application du 
protocole « Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations » 
applicable à la fonction publique. 
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2. Certains aménagements indemnitaires 
3. Le statut des personnels de la police technique et scientifique 
4. La refonte de la cotation et des nomenclatures des postes à 

responsabilités pour assurer des parcours professionnels 
valorisants 

5. La correction de certains blocages techniques qui embolisent 
aujourd’hui les opportunités de promotion de grades dans certains 
corps. 

6. L’étude de mécanismes compensatoires de fidélisation dans les 
services implantés en Ile-de-France. 

Dans des fonctions qui confrontent quotidiennement ceux qui les 
exercent aux plus profondes détresses humaines et aux violences d’une 
société chaque jour un peu plus rude, le plan de lutte contre les suicides 
bénéficiera également de toutes les attentions par le recrutement de 
personnels spécialisés, le renforcement de la sensibilisation des 
personnels et de la hiérarchie et la poursuite des expérimentations 
relatives à la gestion des armes de service. 
Ce sont donc les lignes directrices d’un plan d’ensemble, cohérent et 
ambitieux qu’a tracé aujourd’hui le Président de la République, pour 
donner corps à la reconnaissance exprimée par la Nation à ses forces 
de police et de gendarmerie le 11 janvier dernier. 
Les risques et les menaces auxquels nous sommes confrontés sont 
installés pour longtemps, et nous le savons. Nous nous y sommes 
préparés et nous nous y préparons chaque jour. Et policiers et 
gendarmes seront en première ligne, comme toujours. Nous savons 
aussi pouvoir compter sur eux, sur leur sens du devoir, sur leur 
abnégation, lorsque nous leur confierons demain notre sécurité pour la 
gestion de grands événements, qu’il s’agisse de la conférence 
internationale pour le climat ou l’Euro 2016. 
Le Président de la République, le Premier Ministre, la Garde des Sceaux 
et moi-même les avons entendus. Mais au-delà, c’est tout un chacun qui 
doit prendre conscience qu’un policier ou un gendarme n’est pas un 
uniforme anonyme. Il s’agit de femmes et d’hommes qui partagent 
comme nous toutes les vicissitudes de la vie, qui se préoccupe des 
difficultés des autres avant de s’intéresser aux siennes et qui, chaque 
matin, peuvent croiser la mort au prochain carrefour. Et je forme des 
vœux ardents, avec le Président de la République, avec le Premier 
ministre et l’ensemble du Gouvernement,  pour que Yann SAILLOUR qui 
n’est pas rentré chez lui le 5 octobre dernier, qui lutte courageusement 
pour la vie à l’hôpital, puisse recouvrer la santé et retrouver les siens. 
Au nom de tous les policiers et de tous les gendarmes, j’appelle tous les 
Français à maintenir vivace cet esprit du 11 janvier qui avait, dans une 
communion toute républicaine, affirmé son attachement à ses forces de 
sécurité comme aux valeurs de la République. 
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LE COIN DES INVITÉS     
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B U L L E T I N  D ’ A D H É S I O N  
A retourner au S.C.P.N. 

Tour Gambetta  1 & 2 square Henri Régnault - Appart 163 -  92400 COURBEVOIE  LA DEFENSE 6 
 

 

 RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Nom : .. Epouse :  Prénom : . 

Date de naissance :  Lieu de naissance  

SITUATION ADMINISTRATIVE  

Grade :  Matricule :  Promotion : .  

Mode de recrutement :   EXTERNE    INTERNE    CHOIX    V.A.P   AUTRE  (Rayer les mentions inutiles)  

Fonction :  

Direction :  Service : ..  

Adresse :  Code postal :  Ville :  

Tél. Secrétariat :  Ligne Directe :  Tél. Portable :  

Email :  

Retraité  Date de mise à la retraite : .. 

Adresse :  Code postal :    Ville :  

Tél :  Email :  

 ADHÉSION  Première Adhésion  –  Ré adhésion (Rayer la mention inutile) 

 
Montant des cotisations 2015 

 
Elève commissaire      
Commissaire Stagiaire      
Commissaire  

ème éch.)  
Commissaire Divisionnaire   
Contrôleur Général  
Inspecteur    
Directeur   
Retraité     

 

 

Tél : 01.49.67.02.40 (41)  Site : www.le-scpn.fr 
Le SCPN est affilié à la Fédération Autonome - UNSA 
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OFFRE SPÉCIALE

D’ABONNEMENT

�

Coupon à retourner à :
TCP MEDIA DIFFUSION

Tour Gambetta
1-2, square Henri Régnault

92400 COURBEVOIE
La Défense 6

Tél. 01 49 67 02 41
secretariat@le-scpn.fr

Oui, je souhaite m’abonner pendant un an
(4 numéros) au magazine LA TRIBUNE DU
COMMISSAIRE DE POLICE au tarif spécial
de 20 € seulement (au lieu de 24 € prix
diffusé).

    

Nom :

Adresse :

Téléphone :

Mode de paiement

� Virement bancaire : Banque 30004 Guichet 00810 – Compte 00004944925
� Chèque à l’ordre de LA TRIBUNE DU COMMISSAIRE

4 numéros
20 €

LA TRIBUNE DU COMMISSAIRELE MAGAZINE DU CORPS DE CONCEPTION ET DE DIRECTION DE LA POLICE NATIONALE N° 133 
DÉCEMBRE 2014JANVIER 2015

DOSSIER

LUTTE CONTRE LE TERRORISME :ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES

- APPROCHES CROISÉ

PAGE 4

- LE COIN DES INVITÉ  PAGE 22

LA TRIBUNE 

DU COMMISSAIRE

LE MAGAZINE DU CORPS DE CONCEPTION ET DE DIRECTION DE LA POLICE NATIONALE N° 134 

MARS-AVRIL-MAI 2015

DOSSIER
DE LA GESTION DEMOCRATIQUE DES FOULES A LA NEUTRALISATION DE 

COMMANDOS TERRORISTES : L’INTERVENTION DE POLICE DANS TOUS SES 

ETATS.

L’INTERVENTION DE POLICE

DANS TOUS SES ETATS

MODE D’EMPLOI
PAGE 11

LA TRIBUNE 
DU COMMISSAIRE
LE MAGAZINE DU CORPS DE CONCEPTION ET DE DIRECTION DE LA POLICE NATIONALE N° 132 

SEPTEMBRE 2014

37e CONGRÈS

CONGRÈS
et

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

ÉLECTIONS
PROFESSIONNELLESLE NOUVEAU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

PAGE 4

LE PROJET DU SCPN AU TRAVERS DU DISCOURS
AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR
PAGE 7

LE BILAN - LE PROJET
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LA TRIBUNE DU COMMISSAIRE 

 
Notre site 

internet 

Notre adresse : 

 Céline BERTHON 
 Secrétaire Général 
 
 01.49.67.02.43 
 06.09.68.80.89 
 
celine.berthon@le-scpn.fr 

 Jean-Luc TALTAVULL 
 Secrétaire Général Adjoint 
 
 01.49.67.02.42 
 06.47.07.16.80 
 
 jean-luc.taltavull@le-scpn.fr 

Richard THERY 
Secrétaire Général Adjoint 
 
06.08.95.77.84 
 
richard.thery@le-scpn.fr 

Les coordonnées du Secrétariat Général du Syndicat 
des Commissaires de la Police Nationale  

Le Secrétariat 
Sandra DEBOEVER et Héléna DELQUIGNIES 
01 49 67 02 41 — 01 49 67 02 40 
secretariat2@le-scpn.fr secretariat@le-scpn.fr 



CONTACT :  01 47 05 24 24
WWW.KINGSWAYGROUP.FR

CONTACT : 01 84 17 55 86
WWW.WAA-ULTRA.COM

PARTENAIRE OFFICIEL DES GRANDS TRAILS FRANÇAIS

INNOVATION 
R U N N I N G 

ÉQUIPEZ VOS  
COUREURS DE 

L’ULTRA CARRIER 
SHIRT LE MAILLOT 

QUI REMPLACE  
LE SAC À DOS

SPÉCIALISTE  
DE VOS OBJETS
FABRICATION 
FRANÇAISE ET
EUROPÉENNE




